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INSOLVABILITÉ D'ENEO 

DÉBITS DE BOISSONS

Les barmen en grève
dès le 13 décembre
Un préavis vient d'être notifié au Premier Ministre
réclamant une revue à la hausse des ristournes. 

Depuis le 1er décembre 2023, le Cameroun vit au rythme des coupures intempestives d'électricité. Selon Eneo, cette situation est la conséquence de
la mise à l’arrêt complet des centrales à gaz de Kribi (KPDC, 216 MW) et à fuel lourd de Dibamba (DPDC, 88 MW), contrôlées par  Globeleq qui
évalue les impayés d’Eneo à 107,7 milliards de FCFA. Les organisations de défense des droits des consommateurxs s'insurgent contre cette situation
de mise en arrêt de  deux ouvrages majeurs en l'espace d'un mois seulement, pénalisant ainsi les ménages et les entreprises. P6&7

CARBURANT

Plusieurs villes
en panne sèche
De nombreuses stations-service de la Région de
l'Ouest sont  pratiquement en "mode pénurie" Page  5Page 9

Exploitation minièrE 
Le MINT et le MINMIDT reçus au Congo par le Premier Ministre 

Page 5

Décembre
obscur 
au Cameroun
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Mon recueillement à Eseka auprès de la stèle en hommage
aux victimes de l'accident ferroviaire du 21 octobre 2016 !
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Les vaccins contre le paludisme sont peu utiles et non dénués de risques 
le paludisme constitue

un problème majeur de
santé publique dans cer-
taines régions du monde.

En 2021, 232 millions de
cas de paludisme ont été
enregistrés et 600 000
décès dont plus de 95%
en Afrique subsaharien-

ne, et près de 80 % d’entre eux tou-
chent des enfants de moins de 5 ans
chez lesquels le paludisme constitue la
principale cause de mortalité.

Aussi tout moyen ayant fait ses preu-
ves d’efficacité contre ce fléau est le
bienvenu.

Le paludisme est une maladie parasi-
taire due à un Plasmodium observé en
1880 pour la première fois par Alphonse
Laveran qui reçut pour ses travaux le
premier prix Nobel de médecine fran-
çais en 1907. 

Il existe 5 espèces de plasmodies
responsables du paludisme humain,
dont deux sont particulièrement actifs :
P. falciparum et P. vivax. Le premier est
le plus répandu sur le continent africain
et le responsable du plus grand nombre
de de décès. P. vivax est l’espèce domi-
nante dans la plupart des autres pays.
Ils sont transmis à l’homme par la piqu-
re d’un moustique anophèle femelle
photographiée ici par l’institut Pasteur
de Guyane. 

Les premiers symptômes de la mal-
aria semblables à de nombreuses mal-
adies fébriles, sont parfois difficiles à
reconnaître. En l’absence d’un traite-
ment, le paludisme à P. falciparum peut
évoluer vers une affection grave voire
mortelle dans les 24 heures. 

En complément de la suppression
des eaux stagnantes et de la chasse
aux moustiques, l’utilisation de mousti-
quaires imprégnées d’insecticide et de
nombreux traitements à base de dérivés
de quinine ou d’artémisinine ont prouvé
leur efficacité. 

l’espoir incertain des vaccins
Depuis plus d’un siècle la mise au

point d’un vaccin contre le paludisme
mobilise la recherche pharmaceutique
mais sans grand succès jusqu’ici. Les
vaccins antipaludiques parviennent
rarement à atteindre une efficacité pro-
tectrice à la fois élevée et durable.

Le vaccin antipaludique
Mosquirix™RTS,S/AS01 E est un vac-
cin protéique recombinant qui contient
un composant de la protéine circumspo-
rozoïte de Plasmodium falciparum
fusionné à l’antigène de surface de l’hé-
patite B (AgHBs), co-exprimé dans la
levure avec un AgHBs (S) libre pour for-
mer une particule semblable à un virus
(RTS,S) administré avec l’adjuvant
AS01a. En 2021 il a été approuvé par
l’Organisation mondiale de la santé, qui
recommande son intégration dans les
programmes de vaccination de routine,
en complément  des mesures existan-
tes de lutte contre le paludisme. Mais ce
vaccin est peu efficace et potentielle-
ment nocif chez les filles et chez les
enfants vaccinés tardivement (5-7 ans).

une efficacité insuffisante et trop
courte.

Les vaccins très efficaces, comme le
vaccin anti variolique ou celui contre la
fièvre jaune, protègent les vaccinés
totalement et à vie après seulement une
injection. D’autres vaccins (vaccins
contre la grippe ou contre le choléra),
peu efficaces ne protègent qu’une frac-
tion des vaccinés et durant une courte
période. De nombreuses publications
prouvent que Mosquirix fait malheureu-
sement partie des vaccins peu effica-
ces.

Une étude publiée en 2013 conclue :
”l’efficacité du vaccin RTS, S/AS01E sur

la période de 4 ans est de 16,8 %”.
L’efficacité diminue avec le temps et
avec l’augmentation de l’exposition au
paludisme. aboutissant à une efficacité
négative (le vaccin facilitant la maladie)
au bout de 4 ans.

Trois ans plus tard la même équipe  a
confirmé et détaillé ses premières cons-
tatations avec la chute rapide de la pro-
tection conférée par RTS, S/AS01 qui
passe de 35.9% lors de la première
année à seulement 4.4%, à 7 ans. En
cas de forte exposition à la contagion au
bout de 5 ans apparait même un effet

de rebond, les vaccinés souffrant
davantage du paludisme que les non
vaccinés, comme le montrent les figures
suivantes :

Une étude multicentrique portant sur
11 sites différents en Afrique, et incluant
4 453 participants, réalisée par une
autre équipe a confirmé la faible effica-
cité du vaccin contre la maladie clinique,
sa  plus rapide diminution en cas d’ex-
position à une contamination intense et
sa durée trop limitée (indétectable 3 ans
après la vaccination).

Un essai, destiné à évaluer le bénéfi-
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ce de 3 ou de 4 doses de  RTS, S/AS01
a  constaté, une augmentation d’inci-
dence de paludisme clinique chez les
enfants vaccinés tardivement (entre 5 et
7 ans) par rapport au groupe de compa-
raison (non vacciné). 

Surtout les résultats définitifs de l’es-
sai de phase 3, financé par le fabricant,
constate que le vaccin ne réduit ni la
mortalité globale, ni la mortalité due au
paludisme, ni les infections secondai-
res, ni les pneumonies, alors que la
disparition de la mortalité constitue le
but de toute vaccination.

Les avocats chinois du vaccin RTS,
S/AS01 reconnaissent d’ailleurs  « qu’il
souffre de faible efficacité protectrice
(environ 30 %), qu’il nécessité de quatre
doses et de courte durée d’immunité
protectrice ».

D’autres partisans du RTS, S/AS01
précisent :  « bien que les vaccins soient
l’outil idéal pour contrôler, prévenir, éli-
miner et éradiquer de nombreuses mal-

adies infectieuses, le développement de
vaccins contre les parasites, comme
celui contre le paludisme, est très com-
plexe… Les résultats de cet essai de
phase III suggèrent que ce vaccin can-
didat contre le paludisme est relative-
ment peu efficace et qu’il ne parviendra
apparemment pas à atteindre l’objectif
d’éradication du paludisme à lui seul…
des études plus approfondies sur l’utili-
sation d’autres cibles parasitaires et de
stratégies de vaccination sont fortement
recommandées. »

La diversité génétique des parasites
constitue la principale raison de la résis-
tance aux vaccins comme le montre une
étude démontrant la résistance des
variants possédant des séquences
hétérologues par rapport au modèle du

vaccin RTS, S.
L’efficacité insuffisante du vaccin a

incité de nombreux auteurs à proposer
des campagnes annuelles de vaccina-
tion   ou à associer au vaccin une chi-
miothérapie saisonnière préventive
constituée d’une association
S u l f a d o x i n e - P i r y m é t h a m i n e -
Amodiaquine.

un vaccin potentiellement 
dangereux

Les quelques essais randomisés
destinés à préciser la toxicité n’ont pas
comparé le vaccin à un placebo, mais à
un adjuvant ou un autre vaccin (comme
le vaccin antirabique) et leur durée de
suivi ne dépasse pas 2 mois ne permet-
tant pas dévaluer les possibles effets
secondaires. Si les investigateurs
avaient voulu dissimuler la toxicité
éventuelle, ils ne se seraient pas pris
autrement.. 

Cependant un essai a constaté que

la vaccination RTS, S/AS01 était asso-
ciée à un taux de létalité deux fois plus
élevé chez les enfants atteints de palu-
disme grave. 

Une autre étude prospective rando-
misée incluant 8 922 enfants et 6 537
nourissons  constate que la mortalité
toutes causes confondues est plus éle-
vée chez les filles vaccinées que chez
les filles non vaccinées (2,4 % contre
1,3 %, tous âges confondus), une aug-
mentation statistiquement significative
des cas de méningite observée chez les
enfants ayant reçu le vaccin à l’âge de 5
à 17 mois, et une augmentation possi-
ble de la proportion de cas graves de
paludisme classés comme paludisme
cérébral.

Les auteurs s’alarment : “les signaux
de méningite observés sont considérés
comme des “découvertes fortuites pro-
bables” qui, compte tenu de leur gravité,
justifient une évaluation plus approfon-
die dans le cadre d’études de phase IV
et de programmes pilotes de mise en
œuvre dirigés par l’OMS pour établir le
profil bénéfice-risque RTS, S/AS01
dans des contextes réels.”

Cette mortalité plus élevée chez les
filles après vaccination, statistiquement
très significative a infiniment peu de
chances d’être due au hasard
(P=0,0006) [16]. Il existe malheureuse-
ment un précédent selon lequel les
nourrissons filles ont souffert d’une mor-
talité accrue après vaccination [17, 18] . 

Ainsi dans les années 1980, lorsque
le vaccin antirougeoleux à titre élevé
(HTMV) a été introduit pour prévenir la
rougeole chez les enfants de moins de
9 mois, la mortalité toutes causes
confondues a doublé chez les filles, ce
qui conduit au retrait du vaccin. Sera-ce
le cas du vaccin RTS, S/AS01 ? 

Les auteurs concluent : « ces chiffres
suggèrent la nécessité d’être prudent et
de mener des recherches supplémen-
taires. Avant d’introduire le RTS, S dans
les programmes de vaccination de rou-
tine, nous devons déterminer si le RTS,
S/AS01 augmente la mortalité chez les
filles et en étudier les mécanismes pos-

sibles.”
Mais l’OMS, comme pour les injec-

tions covid,  saute toutes les étapes de
sécurité pour faire vendre le plus rapide-
ment possible le plus grand nombre de
dose de vaccin Mosquirix™ pourtant si
peu efficace et  si peu longtemps,  qu’el-
le précise “en complément  des mesu-
res existantes de lutte contre le paludis-
me”, ce qui n’est jamais nécessaire pour
un vaccin efficace.

Compte tenu de l’absence de diminu-
tion des transmissions après Mosquirix,
ni de gain de survie, l’OMS prône un
essai dangereux sur des populations
entières, mal informées, des risques
observés dans les essais précédents.
Et certains états comme le Cameroun,
se basant aveuglément sur cette recom-
mandation OMS, veulent rendre ce vac-
cin obligatoire !

Il aurait été plus prudent d’exiger du
fabricant des études approfondies sur
les causes de l’augmentation de morta-
lité observée en cas de paludisme grave
et chez les filles vaccinées avant toute
recommandation. 

L’OMS devrait aussi rappeler qu’on
peut éradiquer le paludisme sans vac-
cin, comme viennent d’y parvenir
récemment 12 pays certifiés exempts
de paludisme parmi les 23 pays qui ont
enregistré zéro cas paludisme indigène
sur trois années consécutives grâce aux
mesures d’hygiène et aux traitements
par artemisine et aux associations
médicamenteuses (ACTs). 

Citons l’exemple de l’Iran ou du
Bangladesh qui ont fait pratiquement
disparaître leurs cas autochtones grâce
aux traitements saisonniers préventifs.

Mais pour les financeurs de l’OMS
(bill Gates et big pharma) et leurs affi-
dés,  les dividendes des actionnaires
des firmes de vaccin paraissent mal-
heureusement prioritaires.

dr Gérard delépine
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Pénurie de carburant 

la pénurie de carburant
aura eu raison de cette
unique station vers
laquelle l'ensemble des
usagers de la ville s'était
rué depuis 4h ce lundi 04
décembre pour obtenir le
précieux liquide.

Aux premières
nouvelles, l'ex-
plosion serait
due à une sur-
chauffe. La

distribution intense et sans
arrêt du précieux liquide a
fini par avoir raison des
mécanismes de pompage
de cette station-service qui
va céder à travers une vio-
lente explosion.

La prompte réaction des
responsables de ladite sta-
tion va permettre de maîtri-
ser rapidement les flammes,

ceci grâce aux extincteurs.
Aucune perte en vie humai-
ne n'a heureusement été
enregistrée.

En cette période de crise

d'essence, cette situation
pose entre autres problè-
mes, celui du contrôle et
l'encadrement par l'autorité
administrative des distribu-

tions pour éviter que le pire
n'advienne dans ces sta-
tions régulièrement satu-
rées par les consomma-
teurs.

La station de l'espoir explose à Dschang

Audience

Cette rencontre s'est
tenue en marge de  la
signature, ce 05  décemb-
re 2023 à Brazzaville, du
contrat de partenariat en
mode Built-operate-
transfer (Bot), pour le
financement, la concep-
tion, la construction, l’ex-
ploitation et la maintenan-
ce de la ligne de chemin
de fer nabeba -mbalam-
avima.  

Tout au long des
échanges, le
Ministre des
T r a n s p o r t s ,
Jean Ernest

Masséna NGALLE BIBEHE
et le Ministre des Mines, de
l'Industrie et du
Développement technolo-
gique par intérim, Secrétaire
d'Etat, le Professeur FUH
Calistus Gentry,  accompa-
gnés par le Ministre d'Etat
congolais, Ministre des

Industries minières et de la
Géologie, Pierre OBA, ont
réaffirmé le 04 décembre
2023 au Premier Ministre de
la République du Congo,
Anatole Collinet MAKOS-
SO, l'engagement du
Président de la République
du Cameroun, S.E. Paul
BIYA à faire de la

Coopération sous régionale,
une réalité. La deuxième
phase de signature de ce
contrat dont la première
avait été faite en février
2022 à Yaoundé, est une
étape importante dans la
réalisation de ce projet, cher
aux Chefs des deux Etats,
S.E. Paul BIYA (Cameroun)

et S.E. Denis SASSOU
NGUESSO (Congo). La
pose de la première pierre
de construction de cette
ligne de chemin de fer est
annoncée du côté camerou-
nais dans les prochains
jours.

🖋� CElCom/mint

Le MINT et le MINMIDT reçus  par le Premier Ministre congolais 
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doudou afritude
participation des doudous afritude au festival

"Bochum total" en allemagne ( Juillet 2023).
la qualité appréciée au-delà de nos frontières !

nB: vos doudous afritude sont désormais
disponibles au supermarché super u 

Bali-douala

infoline : 6 96 76 26 45

lundi, 04 décembre 2023

ENEO Cameroon a été informée par GLOBELEQ de l’arrêt complet de ses deux ouvra-
ges (Dibamba et Kribi) dès le 1er décembre 2023. Une mesure qui occasionne un déficit
dans l’offre globale d’énergie, avec impact sur la continuité du service électrique.

Face à cette situation, Eneo opère des rationnements rotatifs de la fourniture de l’éner-
gie électrique dans certaines villes et localités des régions du Centre, Sud, Littoral,
Nord-Ouest, Sud-Ouest et de l’Ouest.

La durée prévisionnelle des rotations est de six heures en moyenne, et pourrait baisser
ou augmenter en fonction de l’évolution de la situation.

Dans l’attente d'un retour à la normale, Eneo reste solidaire de ses clients et leur
recommande de :
👉🏾Consulter le programme rotatif de coupure disponible par région/ville/quartier,

sur notre site en cliquant sur ce lien 👇🏿 https://bit.ly/EneoPowerOutageProgram
👉🏾Utiliser leurs sources alternatives d’énergie, si possible ;
👉🏾Se limiter au strict nécessaire dans la consommation d’électricité : régler la cli-

matisation sur 23 degrés, éteindre la lumière dans les pièces inoccupées, débrancher
les appareils non utilisés (rallonges, chargeurs, téléviseurs, ordinateurs, etc.) ;
👉🏾Débrancher tous leurs appareils sensibles et ne les rebrancher que 15 à 20

minutes après le retour effectif du courant.

L’arrêt complet des centrales de Dibamba et Kribi par Globeleq accentue
les perturbations du service sur le réseau interconnecte Sud 
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depuis le 1er décembre
2023, le Cameroun (à l’ex-
ception des trois régions
septentrionales et de la
région de l’Est) vit au ryth-
me des délestages, dont
la durée dépasse les six
heures par rotation. selon
Eneo, le distributeur
exclusif de l’électricité
dans le pays, cette situa-
tion est la conséquence «
de la mise à l’arrêt com-
plet de deux ouvrages
majeurs dans le système
électrique du pays ». il s’a-
git des centrales à gaz de
Kribi (KpdC, 216 mW) et à
fuel lourd de dibamba
(dpdC, 88 mW).
Contrôlées par le produc-
teur indépendant d’électri-
cité Globeleq (56% contre
44% pour l’état du
Cameroun), ces infras-
tructures de production
représentent près de 20%
des capacités installées
du pays, chiffrées actuel-
lement à 1562 mW.

Pour justifier cette
d é c i s i o n ,
Frédéric Mvondo,
le directeur géné-
ral de Globeleq

Cameroun, évoque, dans des
courriers envoyés notamment
au ministère de l’Eau et de
l’Énergie (Minee), le « risque
opérationnel » lié à la poursui-
te de la production « sans
capacité d’assurer sereine-
ment » le programme de main-
tenance des centrales. Et ce
dernier ne cache pas que
cette situation est due aux
arriérés de paiement accumu-
lés par son client Eneo. À fin
novembre 2023, Globeleq
chiffre les impayés d’Eneo à
107,7 milliards de FCFA, soit
88 milliards dus à KPDC et
19,7 milliards à DPDC. 

Pendant la première semai-
ne de novembre 2023,
Globeleq avait déjà mis ses
ouvrages de production à l’ar-
rêt pour les mêmes raisons. À
la suite du règlement de la
facture du mois d’octobre (8,2
milliards de FCFA) et de la
promesse de mettre en place

« des solutions d’urgence de
nature à réduire de façon
significative les arriérés de
paiement accumulés par Eneo
», le producteur indépendant
d’électricité avait relancé ses
groupes. L’une des « solutions
d’urgence » évoquées par
Globeleq, apprend-on, consis-
te en « la structuration d’une
opération de monétisation »
d’une partie de la dette de
l’État vis-à-vis d’Eneo, afin de
permettre à la filiale du fonds
d’investissement britannique
Actis de régler à son tour une
partie de son ardoise.

Divergences entre Eneo et
l’État

Selon les informations
d’Investir au Cameroun, il est
question de mobiliser précisé-
ment 40 milliards de FCFA.
Mais, chez Gobleleq, on affir-
me qu’« aucun élément conc-
ret sur le montant et le calen-
drier de l’opération de monéti-
sation n’est arrêté ». Une
incertitude qui a aussi pesé
dans la prise de la décision
d’arrêt des centrales.
Aujourd’hui, le producteur
indépendant d’électricité
conditionne la remise en ser-
vice des ouvrages par la fina-
lisation de cette opération et
le paiement par Eneo de sa
facture mensuelle de 8,2
milliards de FCFA, pour le
compte du mois de novembre
2023.

Pour boucler l’opération de
monétisation, l’État et Eneo
doivent notamment s’entendre
sur son financement. La filiale
d’Actis, qui supportait jusqu’i-
ci ces charges, représentant
entre 7 et 8% de la somme à
mobiliser, refuse désormais
de le faire. « Vous trouvez

normal que nous payions des
pénalités lorsque nous accu-
mulons des arriérés vis-à-vis
des producteurs indépendants
d’électricité, et que lorsque
l’État doit mobiliser ce qu’il
nous doit, ce soit encore nous
qui financions cette opération

? », s’interroge un membre du
top management d’Eneo. Et
d’ajouter : « nous avons déci-
dé de ne plus supporter cette
charge, même partiellement !
»

Bien que logique et légiti-
me, l’électricien pourra-t-il
tenir cette position indéfini-
ment ? Il faut dire qu’en raison
des contrats signés avec
KPDC et DPDC, malgré l’arrêt
des centrales, Eneo est tenu
de continuer de payer le tarif
à concurrence de la capacité
réputée disponible des ouvra-
ges au moment de la suspen-
sion. En d’autres termes,
Globeleq va continuer d’émet-
tre des factures, même si ses
groupes sont à l’arrêt, aug-
mentant davantage les arrié-
rés d’Eneo envers le produc-
teur indépendant d’électricité.

aboudi ottou

Globeleq arrête de nouveau ses centrales pour réclamer à Eneo 107,7 milliards de FCFA d’arriérés 
ÉLECTRICITÉ 

ATTENTION
Vols intenses de compteurs prépayés. Bien vouloir désormais faire encastrer vos
compteurs prépayés par des maçons afin de les sécuriser. Moi-même j'en ai fait
les frais ce weekend. En arrivant au bureau ce matin, je découvre attristé que
les voleurs ont emporté par devers eux mon compteur prépayé et arraché mon

distributeur. Donc faites gaffe. Me MAMA Bertrand.



La Voix du Consommateur N° 125 du 06 Décembre 2023La Voix du Consommateur N° 125 du 06 Décembre 2023PAGE8

CULTURE

le canton mongo est une
petite communauté sawa
installée à la lisière des
régions du littoral et du sud-
.. ouest.

Môngô est un
archipel limi-
té par les
v i l l a g e s
Bekoko-Yato

(moungo dibombari),
Bonendalle-bojongo (Wouri
Douala 4eme) et Tiko (Fako). 

Les Mongo sont des des-
cendants de Koll'a Mbedi,
frère d'Ewale, Epongue,
Mudibe-Oli, Mutanga, Ilimbe-
malimba, bojongo, Ebalè-jéba-
lè, tous enfants d'un même
père fondateur de la grande
communauté Sawa.

Lorsque Douala Manga Bell
s'évada de prison, les memb-
res de sa cour se réfugièrent
chez leurs  ascendants mater-
nels du clan bon'Ebel'a Lobè
de Moulanga à Mongo.

Après la défaite de
l'Allemagne à la fin de la la
2ème guerre mondiale, les
négociations entre anglais et

français ont eu lieu à Môngô
sur les berges du fleuve épo-
nyme. Ce village devenu can-
ton constitue jusqu'à nos jours
la ligne de démarcation et la
frontière naturelle entre les ex
Southern et northern
Cameroons divisant ainsi le
village en deux, Môngô mua
frensi n'a Môngô mua ingrissi. 

La construction du pont sur
le mungo...Mongo bridge a
reconnecté ce canton dans la
perspective  de l'unification du
Cameroun.

Considéré avant 1910
comme l'un des villages Sawa
sous domination du Chef Njo
Njo Doo la Makongo, le canton
Môngô a ensuite été rattaché
au département du Mboo
devenu département du
Mungo dans l'arrondissement
de Dibombari. Une énième
division administrative datant
de 1975 a finalement reversé
les Môngô dans l'arrondisse-
ment de Tiko, département du
Fako jusqu'à nos jours.

Une forte communauté
Mongo est installée à
Bonamandonè Bali Douala

depuis 1802, à Bonamikano,
bon'endalè et Bojongo, ainsi
qu'à Tiko New Town et great
soppo dans le Fako (nous y
reviendrons).

Plusieurs personnalités
publiques Sawa sont de sou-
che Mongo à Savoir: Peter
Essoka...Jean David Billè, l'ex
député Ebongue de Douala 4,
Joe Etondey, Lembè toto,
Colonel Embola et même le
célèbre Toto Guillaume aurait
une forte attaché à Mongo
(Ondea Mongo natèna
Mudeka, Wasa  mbalè ô
mèndè so).

Dans le contexte actuel, le
canton Mongo est l'élément
communautaire stratégique du
peuple Sawa dans la consoli-
dation des valeurs d'unité, de
bilinguisme de souveraineté et
de vivre ensemble au
Cameroun. 

P.S...Cest le canton  Mongo
qui alimente la ville de Douala
en eau potable grace à l'usine
des eaux de Yato. Les Mongo
font partie des groupes que
René Gouelin a appelé les
Douala et assimilés dans son

livre intitulé Douala Ville et his-
toire. 

source: Christopher
didier Etia EBElE,
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Hotel du littoral est à Hôtel du littoral

Pour un séjour conforta-
ble et paisible nous met-
tons à votre disposition

•Des chambres climati-
sées 

•Un groupe électrogène
performant 

•WiFi gratuit 

•Eau chaude 
•Parking sécurisé

24h/24
•Un accueil chaleureux

et un personnel à l'écoute 
NB: La promotion des

petits déjeuners gratuits
continue jusqu'à la fin de

ce mois
L'HOTEL DU LITTORAL

c'est la satisfaction
Garantie

Faites vos réservations
aux:

695336110/678535432
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La différence entre « Asuzoa », « Zomloo » et « Nkukuma »
MINKUKUMA 

on entend beaucoup
traduire asuzoa par le
féminin de Zomloo; et
d'une confusion entre
nkukuma et Zomloo.
Qu’en-est-il au juste ?𝐀𝐒𝐔𝐙𝐎𝐀 est un terme du Sô. Il
s'agissait avant tout de l'assis-
tant du 𝐌𝐞𝐧𝐠𝐮𝐢-𝐦𝐞𝐧𝐠𝐮𝐢, le
grand initiateur. Il ouvrait la mar-
che des initiés du Sô (qui évo-
luaient en file indienne dans la
forêt). 

Ce terme fut ensuite, à tort,
appliqué au plus courageux
"Mvôn" qui supportait sans
gémir la flagellation du
"𝐌𝐊𝐏𝐖𝐀𝐌".

Il s'applique aussi au leader
des guerriers Ekang, sorte de
général, tête de proue. L’ASU-
ZOA était un titre militaire. C'était
le chef de guerre, l'intrépide
guerrier qui se plaçait au front de
la bataille. Les guerriers inexpé-
rimentés couvraient le flanc. Par
extension, Asuzoa, peut donc
s’adapter à chef de file, de trou-
pe, leader, dirigeant d’un grou-
pe.𝐙𝐎𝐌𝐋𝐎𝐎, par contre, signifie
"Quatre Yeux". C'est un grand
initié au rite MELAN et/ou NGII.
C’est le prêtre traditionnel, l’offi-
cier de tous les rites et rituels d’i-
nitiation, de lavage et de purifi-
cation, le gardien de la tradition ;
détenteur de l'héritage tradition-
nel transmis de génération en
génération ; qui organise des
assises pour toutes les circons-
tances heureuses ou malheu-
reuses. Il peut chasser, anéantir
au nom des ancêtres les mau-
vais sorts ou certaines maladies
et peut bénir quiconque.𝐍𝐊𝐔𝐊𝐔𝐌𝐀 vient du double-
ment du vocable 𝐀𝐊𝐔𝐌, la
richesse. NKUKUMA signifie lit-
téralement, Riche des riches. 

C'était, avant la colonisation,
un notable, plus grand posses-
seur de biens et autour de qui
les gens se regroupaient pour
régler leurs différends. Parce
que riche, il était réputé incor-
ruptible.

Chaque famille ou chaque
clan possédait un Nkukuma.
C’est lui, le 𝙈𝙠𝙥𝙚 𝙎𝙤,
l’Ordonnateur du Sô, qui payait
la facture de l’organisation d’un
Sô lorsqu’une faute commise
par un membre de sa famille
(clan) en exigeait la tenue. En

effet, le Nkukuma n’était pas
riche pour lui seul. Il avait une
responsabilité sociale et morale
de soutien, voire de prise en
charge des problèmes de sa
communauté. Voilà pourquoi les
Bulu-Beti-Fang ont le réflexe de
« maudire » toute personnalité
ou toute élite ou toute personne
de la fratrie vis-à-vis de laquelle
ils ont le sentiment qu’elle «
mange » son argent seule.

Le Nkukuma était aussi forcé-
ment le plus béni. Donner aux
autres, partager, lui conférait
plus de prospérité au lieu de
l’appauvrir. Par exemple lors de
l’organisation d’un Sô, rite dont
l’organisation coûtait énormé-
ment cher mais qui apportait une
grande prospérité au peuple.
Certes, c’est lui qui payait la fac-
ture pour que le mal commis par
l’un des membres de son clan
ou famille soit lavé, mais c’est
aussi lui qui allait bénéficier en
retour, avec sa maison, de la

grande majorité des bénédic-
tions qui en découlaient. Il y
avait donc une forme de com-
pensation. Parce qu’en pays
Beti traditionnel, tu reçois à la
mesure de tes capacités ou de
ce que tu donnes. Le Nkukuma
ne pouvait donc pas se sentir
abusé. 

Ce titre est devenu administra-
tif avec les colons qui ont pensé
créer chez les Ekang une struc-
ture monarchique afin de mieux
les contrôler et de donner au
Nkukuma une prédominance sur
les guides spirituels que sont les
Zomloa qui deviendraient plutôt
membres de la cour du chef (le
roitelet de circonstance à l’ima-
ge des Sultans, Chefs et
Lamidos d’ailleurs). Tentative qui
n’a jamais réussi en réalité, les
Ekang ayant démoli ce type
d’autorité sur eux par leur indé-
pendance congénitale d'esprit.
Le titre est cependant resté avec
un rôle pratiquement identique à

celui du Nkukuma originel à
savoir : régler les différends
sociaux --même si le côté richis-
sime a presque disparu. A cela
s’est ajouté le rang d’auxiliaire
de l’administration territoriale du
Cameroun.

Fait étrange quand même :
beaucoup d'indigents et de para-
sites 𝐌𝐈𝐍𝐊𝐔𝐊𝐔𝐌𝐀 sont aujour-
d'hui imposés par
l'Administration. Ce qui leur vaut
le dédain des administrés.𝐍.𝐁 : Dans la société Ekang
ancienne, personne ne pouvait
parvenir à jouer un rôle social
sans être initié au moins à un rite
de passage qui conférait le droit
la parole devant une assemblée.
Pas de parvenus donc. Ce qui
n’est malheureusement pas sou-
vent le cas aujourd’hui.𝐏𝐚𝐫 𝐄𝐤𝐚𝐧𝐠 𝐌𝐞 𝐍𝐧𝐚 (𝐁𝐞𝐜𝐤’𝐬𝐀𝐰𝐨𝐮𝐦𝐨𝐮) 𝐌𝐚𝐧 𝐄𝐧𝐨𝐚, 𝐌𝐚𝐧𝐍𝐠𝐨𝐧̀ 𝐄𝐭𝐨𝐧



La Voix du Consommateur N° 125 du 06 Décembre 2023La Voix du Consommateur N° 125 du 06 Décembre 2023PAGE12

MESSAGE


